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ARRETE n° 2062 CM du 9 novembre 2010 confiant aux communes 
de l’archipel des îles Marquises le soin d’élaborer un projet de développement économique 
en application des dispositions de l’article LP. 1er de la loi du pays n° 2010-12 du 25 août 2010.
(JOPF du 11 novembre 2010, n° 45 NC, p. 6289)
NOR : DDC1003058AC

Modifié par :

· Arrêté n° 2139 CM du 23 novembre 2010 ; JOPF du 25 novembre 2010, n° 47 NC, p. 6636

· Arrêté n° 181 CM du 17 février 2011 ; JOPF du 24 février 2011, n° 8, p. 844

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
Vu la loi du pays n° 2010-12 du 25 août 2010  relative à la mise en œuvre par les communautés de communes des dispositions des sections 4 et 6 du chapitre 1er du titre III de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu les délibérations n° 23-10 du 14 septembre 2010 de la commune de Fatu Hiva, n° 49-2010 du 15 septembre 2010 de la commune de Hiva Oa, n° 45-10 du 21 septembre 2010 de la commune de Nuku Hiva, n° 18-2010 du 24 septembre 2010 de la commune de Tahuata, n° 23-2010 du 13 septembre 2010 de la commune de Ua Huka, et n° 70-2010 du 15 septembre 2010 de la commune de Ua Pou ;

Vu les statuts de la communauté de communes des îles Marquises ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 novembre 2010,
Arrête :

Article 1er.— La Polynésie française confie aux communes de Fatu Hiva, Hiva Oa, Nuku Hiva, Tahuata, Ua Huka et Ua Pou de l’archipel des îles Marquises, désireuses de constituer entre elles une communauté de communes, le soin d’élaborer, dans les conditions qui suivent et celles définies aux statuts de cette communauté de communes, un projet de développement économique.

Art. 2.— Le projet de développement économique aura pour objet la production d’un rapport détaillé établissant :

-
(remplacé, Ar n° 181 CM du 17/02/2011, art. 1er) « des axes de développement stratégique dans les secteurs du tourisme, de l’agriculture, de la culture, de la pêche, de l’artisanat, de l’industrie et du commerce aux îles Marquises ; »
-
des programmes d’actions à mettre en œuvre dans les secteurs économiques précités.

Ces axes et ces programmes devront, d’une part, être cohérents entre eux et, d’autre part, être élaborés en cohérence avec les options de développement global de la Polynésie française et sa réglementation.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 2139 CM du 23/11/2010, art. 1er) — Dans un délai de trois mois à compter de la date de création de la communauté de communes par un arrêté du haut-commissaire, une convention formalise la collaboration entre la Polynésie française et la communauté de communes précitée pour l’établissement de son projet de développement économique.
Art. 4. (remplacé, Ar n° 2139 CM du 23/11/2010, art. 2) — Les communes définies à l’article 1er, regroupées en communauté de communes, déposent auprès du Président de la Polynésie française :

-
dans un délai de six mois suivant la date de création de la communauté de communes par un arrêté du haut-commissaire, les termes de référence des études du projet de développement économique qui doit être produit ;

-
dans un délai de dix-huit mois suivant la date de création de la communauté de communes par un arrêté du haut-commissaire, le rapport définissant le projet de développement économique précité.

Si à l'expiration de l'un au moins des délais précités, les communes en cause n'ont pas satisfait cette formalité de dépôt, un arrêté du conseil des ministres constate ce fait et le retrait consécutif du bénéfice des dispositions du présent arrêté.
Art. 5.— Le vice-président, en charge du développement des collectivités et du transfert des compétences, de la communication, porte-parole du gouvernement, le ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, en charge de l’économie numérique et du développement des technologies vertes, le ministre du tourisme et des transports aériens internationaux, en charge de l’aéroport de Tahiti - Faa’a, le ministre des ressources maritimes, en charge de la promotion de la perliculture, de la pêche et de l’aquaculture, le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, le ministre de la culture et de l’artisanat, en charge de la vie associative et des relations avec les communautés cultuelles, et le ministre du développement des archipels et des transports intérieurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressées et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 9 novembre 2010.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Le ministre de la reconversion économique,


du commerce extérieur, de l’industrie


et de l’entreprise,


Teva ROHFRITSCH.


Le ministre du tourisme


et des transports aériens internationaux,

Steeve HAMBLIN.


Le ministre des ressources maritimes,


Temauri FOSTER.


Le ministre de l’économie rurale,


Frédéric RIVETA.

Le ministre de la culture


et de l’artisanat,

Mita TERIIPAIA.


Le ministre du développement des archipels


et des transports intérieurs,

Louis FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


